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Générale colonial
Décision n° 663 06/07/1951

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1951

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

6 juillet 1951

Date du numéro
1 ao(t 1951

Les gradés et gardes, dont les noms suivent, inscrits au tableau d’avancement du 2e semestre 1951 de la Section de police de
la Compagnie de Gardes-Cercle de Djibouti, sont nommés au grade supérieur, pour compter du ler juillet 1951. Sont nommés
: Au grade d’adjudant : N° 1. Sergent-chef Abdi EImi, Mle 2. Au grade de sergent-chef : N° 1. Sergent Hussein Ouaiss, Mle

21; N° 2. Sergent Hassan Wabberi, Mle 16. Au grade de sergent : N° 1. Caporal Houre Egal, Mle 48; N° 2. Caporal Moussa

Gohard, Mle 29. Au grade de caporal : N° 1. Garde-cercle de 1re classe Rabi Ahmed, Mle 107; N° 2. Garde-cercle de 1re classe
Salah Ahmed, Mle 116; N° 3. Garde-cercle de 1re classe Egue Waiss, Mle 62. Au grade de 1re classe : N° 1. Garde-cercle de
2e classe Mouhoummad Madar, Mle 131; N° 2. Garde-cercle de 2e classe Moumin Omar, Mle 150; N° 3. Garde-cercle de 2e

classe Ismaél Mohamed, Mle 168.
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